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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
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E. 2.1
Le délai de recours est de trente jours suivant la notification de la décision sujette à recours
(art. 56 LPGA; art. 62 al. 1 de la de loi sur la procédure administrative du 12 septembre
1985 [LPA - E 5 10]). Les délais en jours ou en mois fixés par la loi ou par l'autorité ne
courent pas : a) du 7e jour avant Pâques au 7e jour après Pâques inclusivement; b) du 15
juillet au 15 août inclusivement; c) du 18 décembre au 2 janvier inclusivement (art. 38 al. 4
LPGA et art.89C LPA). Lorsque l'événement qui fait courir le délai survient pendant la
durée de la suspension, le délai commence à courir le premier jour qui suit la fin de la
suspension. Pour calculer l’échéance du délai, on détermine d’abord la fin du délai en
partant du jour de la communication, puis on ajoute le nombre de jours de suspension
écoulés (ATF 131 V 314 consid. 4.6). Le délai légal ne peut être prolongé (art. 40 al. 1
LPGA et 16 al. 1 LPA). En effet, la sécurité du droit exige que certains actes ne puissent
plus être accomplis passé un certain laps de temps : un terme est ainsi mis aux possibilités
de contestation, de telle manière que les parties sachent avec certitude que l’acte qui est
l’objet de la procédure est définitivement entré en force (Pierre MOOR, Droit administratif,
vol. 2, Berne 1991, p. 181). Il incombe à la partie recourante de prouver qu'elle a agi en
temps utile. La vraisemblance prépondérante ne suffit pas pour établir cette preuve (arrêt du
Tribunal fédéral 8C_686/2016 du 23 décembre 2016). Le fardeau de la preuve de la
notification d'un acte et de sa date incombe en principe à l'autorité qui entend en tirer une
conséquence juridique. En ce qui concerne plus particulièrement la notification d'une
décision ou d'une communication de l'administration, elle doit au moins être établie au
degré de la vraisemblance prépondérante requis en matière d'assurance sociale (ATF 121 V
5 consid. 3b p. 6). L'autorité supporte donc les conséquences de l'absence de preuve (ou de
vraisemblance prépondérante) en ce sens que si la notification ou sa date sont contestées et
qu'il existe effectivement un doute à ce sujet, il y a lieu de se fonder sur les déclarations du
destinataire de l'envoi (ATF 129 I 8 consid. 2.2 p. 10; 124 V 400 consid. 2a p. 402 et les
références). La seule présence au dossier de la copie d'une lettre n'autorise pas à conclure
avec un degré de vraisemblance prépondérante que cette lettre a été effectivement envoyée
par son expéditeur et qu'elle a été reçue par le destinataire (ATF 101 Ia 7 consid. 1 p. 8). La



preuve de la notification d'un acte peut néanmoins résulter d'autres indices ou de l'ensemble
des circonstances, en particulier de la correspondance échangée ou de l'absence de
protestation de la part d'une personne qui reçoit des rappels (cf. ATF 105 III 43 consid. 2a p.
46; DTA 2000 n° 25 p. 121 consid. 1b).

E. 2.2
Le 9 février 2023, l’assurée a formé recours contre les deux décisions rendues par la caisse
le 17 novembre 2022 auprès de la chambre de céans faisant valoir

A/449/2023 - 9/17 - que celles-ci lui avaient été envoyées par courrier simple et qu’elle ne
les avait pas reçues avant le 17 janvier 2023. L’intimé ne conteste pas cette allégation de la
recourante et n’est pas en mesure de prouver la date de notification de ses décisions du 17
novembre 2022, de sorte qu’il convient de retenir que les recours ont été formés en temps
utile et qu’ils sont recevables.

E. 3
Il convient de déterminer en premier lieu l’objet du litige.

E. 3.1
Dans la procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en
principe, que les rapports juridiques à propos desquels l’autorité administrative compétente
s’est prononcée préalablement d’une manière qui la lie, sous la forme d’une décision. Dans
cette mesure, la décision détermine l’objet de la contestation qui peut être déféré en justice
par voie de recours. En revanche, dans la mesure où aucune décision n’a été rendue, la
contestation n’a pas d’objet, et un jugement sur le fond ne peut pas être prononcé (ATF 131
V 164 consid. 2.1 ; ATF 125 V 414 consid. 1a ; ATF 119 Ib 36 consid. 1b et les références
citées). L’objet du litige dans la procédure administrative subséquente est le rapport
juridique qui – dans le cadre de l’objet de la contestation déterminé par la décision –
constitue, d’après les conclusions du recours, l’objet de la décision effectivement attaqué.
D’après cette définition, l’objet de la contestation et l’objet du litige sont identiques lorsque
la décision administrative est attaquée dans son ensemble. En revanche, lorsque le recours
ne porte que sur une partie des rapports juridiques déterminés par la décision, les rapports
juridiques non contestés sont certes compris dans l’objet de la contestation, mais non pas
dans l’objet du litige (ATF 125 V 414 consid. 1b et 2 et les références citées).

E. 3.2.1
Par première décision du 17 novembre 2022, l’intimé a octroyé à la recourante une rente
entière d’invalidité du 1er octobre au 31 décembre 2020. Par seconde décision du même
jour, il lui a octroyé un 61% de rente dès le 1er juillet 2022. La recourante a recouru contre
ces deux décisions en concluant à leur annulation et à ce qu’il soit dit qu’elle avait droit à
une rente entière du 1er octobre au 31 décembre 2020 et à un trois quarts de rente dès le 1er
juillet 2022, avec suite de frais et dépens.

E. 3.2.2
Dans la mesure où la recourante a expressément recouru contre la première décision et
conclu à son annulation, il convient d’admettre que celle-ci fait partie de l’objet du litige,
quand bien même la recourante concluait matériellement au maintien de celle-ci, de façon
qui apparaît contradictoire, mais qui s’explique par le fait que l’objet principal du litige, soit
la quotité de la rente dès juillet 2022, dépend du bien-fondé de la première décision. Il



convient ainsi d’admettre que le litige porte sur le bien-fondé des deux décisions du 17
novembre 2022. Cela est
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recourante sur le fait qu’il y avait, s’agissant de la première décision, un risque de
reformatio in pejus et que celle-ci a maintenu ses recours, précisant souhaiter que la
chambre tranche la question de la naissance du droit à la rente.

E. 3.2.3
Dans sa réponse au recours, l’intimé a conclu à ce qu’il soit constaté que la première
décision querellée était erronée, de sorte que la décision litigieuse devait être annulée sur ce
point et les prestations versées à tort restituées. Il a ainsi reconsidéré sa décision en
application de l’art. 53 al 3 LPGA, qui prévoit que jusqu'à l'envoi de son préavis à l'autorité
de recours, l'assureur peut reconsidérer une décision ou une décision sur opposition contre
laquelle un recours a été formé. L’assureur social est tenu de notifier sa décision de
reconsidération, qui doit remplacer la décision contestée par voie de recours, sans délai aux
parties et d’en donner connaissance à l’autorité de recours (art. 58 al. 2 PA, applicable par
renvoi de l’art. 55 al. 1 LPGA). Quant à l’autorité de recours, elle doit continuer à traiter le
recours dans la mesure où la nouvelle décision de l’assureur social ne l’a pas rendu sans
objet (cf. art. 58 al. 3 PA; Commentaire romand de la loi sur la partie générale des
assurances sociales éd. par Anne-Sylvie DUPONT / Margit MOSER- SZELESS, 2018, n.
105 et 106 ad art. 53). En l’occurrence, l’intimé n’a pas rendu de nouvelle décision, de sorte
que ses nouvelles conclusions doivent être considérées comme une proposition au juge.

E. 3.2.4
En conclusion, le litige porte sur le bien-fondé des deux décisions du 17 novembre 2022, et
en particulier sur le moment auquel le droit de la recourante à une rente d’invalidité a pris
naissance.

E. 4.1
Le 1er janvier 2022, les modifications de la LAI du 19 juin 2020 (développement continu
de l’AI ; RO 2021 705) ainsi que celles du 3 novembre 2021 du règlement sur
l’assurance-invalidité du 17 janvier 1961 (RAI-RS 831.201 ; RO 2021 706) sont entrées en
vigueur. En l’absence de disposition transitoire spéciale, ce sont les principes généraux de
droit intertemporel qui prévalent, à savoir l’application du droit en vigueur lorsque les faits
déterminants se sont produits (cf. ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 et la référence). Lors de
l’examen d’une demande d’octroi de rente d’invalidité, est déterminant le moment de la
naissance du droit éventuel à la rente. Si cette date est antérieure au 1er janvier 2022, la
situation demeure régie par les anciennes dispositions légales et réglementaires en vigueur
jusqu’au 31 décembre 2021. Si elle est postérieure au 31 décembre 2021, le nouveau droit
s’applique (cf. arrêt du Tribunal fédéral 9C_60/2023 du 20 juillet 2023 consid. 2.2. et les
références).
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E. 4.2
En l’occurrence, pour déterminer le droit applicable pour déterminer le droit de la
recourante à une rente d’invalidité, il est nécessaire d’examiner préalablement quand il a
pris naissance.



E. 5.1
Il convient d’examiner en premier lieu si la recourante a droit à une rente d’invalidité dès le
1er octobre 2020. La période concernée étant antérieure à 2022, c’est le droit en vigueur
jusqu’au 31 décembre 2021 qui est applicable à la mesure ordonnée.

E. 5.2
Selon l’art. 1a LAI, les prestations prévues par la LAI visent à prévenir, réduire ou éliminer
l’invalidité grâce à des mesures de réadaptation appropriées, simples et adéquates (let. a),
compenser les effets économiques permanents de l’invalidité en couvrant les besoins vitaux
dans une mesure appropriée (let. b), et aider les assurés concernés à mener une vie
autonome et responsable (let. c). Une caractéristique fondamentale de l’assurance-invalidité
est que la réadaptation d’un assuré invalide ou menacé d’invalidité est prioritaire par
rapport à l’octroi d’une rente d’invalidité (Pierre-Yves GREBER / Bettina
KAHIL-WOLFF, Introduction au droit suisse de la sécurité sociale, in CGSS n° 43, 2009,
L’assurance-vieillesse, survivants et invalidité. p. 193 ss, n. 693). Cette primauté de la
réadaptation sur la rente se manifeste déjà au stade de la détection précoce, qui a pour but de
prévenir l’invalidité de personnes en incapacité de travail (art. 3a al. 1 LAI) et comporte
l’examen par l’office AI, sur communication des cas de telles personnes, du point de savoir
si des mesures d’intervention précoce sont indiquées (art. 3c al. 2 LAI), c’est-à-dire des
mesures ayant pour but de maintenir à leur poste les assurés en incapacité de travail ou de
permettre leur réadaptation à un nouveau poste au sein de la même entreprise ou ailleurs
(art. 7d al. 1 LAI). Les mesures susceptibles d’être ordonnées à ce stade sont l’adaptation du
poste de travail, des cours de formation, le placement, l’orientation professionnelle, la
réadaptation socioprofessionnelle et des mesures d’occupation (art. 7d al. 2 LAI), dans des
limites fixées par le Conseil fédéral (cf. art. 1ter à 1octies du règlement du 17 janvier 1961
sur l’assurance-invalidité du 17 janvier 1961 - RAI - RS 831.201). L’assuré n’a pas un droit
à des mesures d’intervention précoce (art. 7d al. 3 LAI). Aux termes de l’art. 28 al. 1 aLAI,
l’assuré a droit à une rente aux conditions suivantes : a. sa capacité de gain ou sa capacité
d’accomplir ses travaux habituels ne peut pas être rétablie, maintenue ou améliorée par des
mesures de réadaptation raisonnablement exigibles ; b. il a présenté une incapacité de
travail (art. 6 LPGA) d’au moins 40% en moyenne durant une année sans interruption
notable ; c. au terme de cette année, il est invalide (art. 8 LPGA) à 40% au moins. Selon
l’art. 29 al. 1 LAI, le droit à la rente prend naissance au plus tôt à l’échéance d’une période
de six mois à compter de la date à laquelle l’assuré a fait
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mais pas avant le mois qui suit le 18ème anniversaire de l’assuré. Selon l’art. 29 al. 2 LAI,
le droit (à une rente) ne prend pas naissance tant que l’assuré peut faire valoir son droit à
une indemnité journalière au sens de l’art. 22.

E. 5.3
En l’occurrence, la recourante a été en incapacité de travail durable dès le 21 mars 2019,
selon le rapport d’intervention précoce du 9 septembre 2020. Son droit à une rente ne
pouvait donc prendre naissance qu’un an plus tard, soit dès le 1er mars 2020, en application
de l’art. 28 aLAI, pour autant que la demande ait été faite en temps utile, selon l’art. 29 al. 1
LAI, soit six mois avant l’échéance du délai d’un an précité. La recourante ayant formé sa
demande de prestation à l’intimé tardivement le 14 avril 2020, son droit à une rente ne
pouvait naître que six mois plus tard, soit le 1er octobre 2020.



E. 5.4
Il faut encore déterminer si la mesure octroyée à la recourante dès le 1er octobre 2020 a fait
obstacle à la naissance de la rente d’invalidité.

E. 5.4.1
Selon l’art. 29 al. 2 LAI, le droit (à une rente) ne prend pas naissance tant que l’assuré peut
faire valoir son droit à une indemnité journalière au sens de l’art. 22. Selon l’art. 22 LAI,
l’assuré a droit à une indemnité journalière pendant l’exécution des mesures de réadaptation
prévues à l’art. 8 al. 3, si ces mesures l’empêchent d’exercer une activité lucrative durant
trois jours consécutifs au moins, ou s’il présente, dans son activité habituelle, une incapacité
de travail (art. 6 LPGA) de 50% au moins. Selon l’art. 8 al. 3 aLAI, les mesures de
réadaptation comprennent des mesures médicales (let. a), des mesures de réinsertion
préparant à la réadaptation professionnelle (let. abis), des mesures d’ordre professionnel
(orientation professionnelle, formation professionnelle initiale, reclassement, placement,
aide en capital) (let. b) et octroi de moyens auxiliaires (let. d). L’art. 14a aLAI est la
première mesure citée sous le titre IIbis LAI, intitulé mesures de réinsertion préparant à la
réadaptation professionnelle, et il est précisé à l’al. 5 de cette disposition que les mesures
qui ont lieu dans l’entreprise sont adoptées et mise en œuvre en étroite collaboration avec
l’employeur. Par ailleurs, il est établi que la recourante était en incapacité de travail à 50%
au moins dans son activité habituelle en octobre 2020, seconde condition prévue par l’art.
22 LAI. Il résulte de ce qui précède que l’indemnité versée dans le cadre de la mesure
octroyée à la recourante était une indemnité journalière au sens de l’art. 22 LAI et qu’elle
faisait en conséquence obstacle à la naissance d’un droit à une rente au 1er octobre 2020, en
application de l’art. 29 al. 2 LAI.
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E. 5.5
La recourante se prévaut d’une incapacité à la réadaptation, plus particulièrement de
l'exception citée au ch. 2300 de la Circulaire sur l’invalidité et les rentes dans
l’assurance-invalidité (CIRAI), (dispositions transitoires), valable dès le 1er janvier 2022.

E. 5.5.1
Selon le ch. 2300 CIRAI, les mesures de réadaptation ont la priorité sur la rente, mais un
droit (temporaire) à la rente peut exceptionnellement naître si l’assuré n’était pas ou pas
encore apte à la réadaptation (ATF 148 V 397 ; arrêts du Tribunal fédéral 9C_380/2021 du
31 janvier 2022 ; 9C_689/2019 du 20 décembre 2019 ; 9C_450/2019 du 14 novembre
2019). Dans l’arrêt 148 V 397, le Tribunal fédéral a jugé que si la capacité de gain d'une
personne assurée pouvait vraisemblablement être rétablie, maintenue ou améliorée par des
mesures de réadaptation raisonnablement exigibles, le principe « la réadaptation prime la
rente » s'appliquait. Un droit à la rente ne pouvait être admis que si aucune mesure
correspondante n'entrait en ligne de compte. Selon l’arrêt 9C_380/2021 précité, la preuve
de l'absence de capacité de réadaptation comme condition à l'octroi d'une rente d'invalidité
doit présenter un degré de vraisemblance prépondérante. Dans les autres cas, une rente de
l'assurance-invalidité ne peut être allouée avec effet rétroactif que si les mesures
d'instruction destinées à démontrer que l'assuré est susceptible d'être réadapté ont révélé que
celui-ci ne l'était pas (ATF 121 V 190 consid. 4d ; arrêts 9C_380/2021 du 31 janvier 2022
consid. 5.1 et les références ; 9C_794/2007 du 27 octobre 2008 consid. 2.2). Dans l’arrêt
9C_689/2019 précité, le Tribunal fédéral a considéré qu’un droit à la rente ne peut naître



qu'après la fin des mesures de réadaptation, et ce même si celles-ci n'ont eu qu'un succès
partiel ou ont échoué. Avant cette date, une rente d'invalidité ne doit être octroyée, le cas
échéant avec effet rétroactif, que si la personne assurée n'est pas ou pas encore apte à la
réadaptation (arrêt 9C_450/2019 du 14 novembre 2019 consid. 3.3.1 avec référence à l'ATF
121 V 190 consid. 4c, d et e p. 192 ss). Dans le cas d’espèce, il était établi que l’assuré avait
bénéficié, de février 2015 à août 2016, de diverses mesures de réinsertion en vue de sa
préparation à la réadaptation professionnelle au sens de l'art. 14a LAI, pour lesquelles des
indemnités journalières lui avaient été versées. Le fait que, selon l'évaluation rétrospective
de l'expert psychiatrique, il existait une capacité de travail de 40% en janvier 2015, puis de
50% de mai 2015 à août 2016 inclus, après l'expiration de l'année d'attente, n'était contesté
par aucune des parties. Du point de vue médical, l’assuré était donc apte à la réadaptation,
de sorte qu'un droit à une rente pour cette période n'entrait pas en ligne de compte sans autre
(cf. art. 29 al. 2 LAI).

E. 5.5.2
En l’espèce, du point de vue strictement psychiatrique, la capacité de travail de la
recourante était de 0% depuis le 1er août 2019, selon le rapport de la Dre C______ du 14
juillet 2020.
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au fait que la recourante envisageait une reprise thérapeutique à 20% dès le 1er septembre
2020. Il n’est en outre pas contestable que cette dernière a été apte à se soumettre à la
mesure de reprise thérapeutique, à 20% dans un premier temps, et qu’elle a pleinement
adhéré à cette mesure. En octobre 2020, elle n’a pas fait valoir qu’elle pourrait avoir droit à
une rente d’invalidité, ni qu’elle n’était pas capable de se soumettre à une mesure de reprise
thérapeutique. Les deux rapports d’examen neuropsychologique des 21 janvier 2020 et 28
mars 2022, produits le 29 novembre 2023, attestent certes de limitations fonctionnelles,
mais ne se prononcent pas sur la capacité à la réadaptation de la recourante, ni sur sa
capacité à se soumettre à une mesure au sens de l’art. 14a aLAI. Le second atteste en
revanche d’une capacité de celle-ci à gérer son emploi à 50% en 2022. Il y a lieu de retenir
que la mesure de l’art. 14a aLAI entrait en ligne de compte en l’espèce, référence faite à
l’arrêt 148 V 397 précité, quand bien même la recourante était en incapacité de travail à
100% sur le plan médical, car elle a pu s’y soumettre à 20% au début, avant d’augmenter ce
taux de façon progressive jusqu’à 42.5%, taux qui a été retenu comme capacité de travail
résiduelle par l’intimé. Vu le succès partiel de la mesure, il apparaît difficile de soutenir que
la recourante n’était pas apte à la réadaptation, quand bien même son médecin attestait le 14
juillet 2020 une totale incapacité de travail. La notion de capacité à la réadaptation doit ainsi
être comprise comme la capacité à se soumettre à la mesure en cause, en l’occurrence une
mesure de réinsertion visant à la réadaptation professionnelle et non comme équivalant dans
tous les cas à la capacité de travail médico-théorique. L’arrêt 9C_689/2019 précité fait
référence à la capacité de travail de la recourante, qui en l’occurrence était partiellement
capable de travailler, pour retenir une capacité à la réadaptation à une mesure au sens de
l’art. 14a aLAI. Cela n’exclut toutefois pas, s’agissant de cette mesure spécifique, qu’une
capacité à la réadaptation soit admise dans le cas d’une personne totalement incapable de
travailler, mais capable de se soumettre à cette mesure. En conclusion, l’exception
mentionnée au ch. 2300 CIRAI, selon laquelle la rente peut exceptionnellement naître si
l’assuré n’était pas ou pas encore apte à la réadaptation, ne s’applique pas au cas d’espèce.

E. 5.6



La recourante a fait valoir que dans certains cas, une rente d’invalidité et les indemnités
journalières pouvaient être cumulées, en se référant au ch. 1101 CIJ.

E. 5.6.1
Il ressort de cette directive qu’en principe les indemnités journalières ne peuvent être
octroyées que pendant l’exécution de ces mesures, mais qu’à certaines conditions, elles
peuvent aussi être versées jusqu’au début d’une mesure (délai d’attente) ou après
l’achèvement de celle-ci (période de convalescence et délai d’attente après une formation
professionnelle initiale ou un reclassement). Sont assimilés à la réadaptation les périodes
d’instruction (voir ch. 1040 ss) et les délais d’attente (voir ch. 1043 ss).
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E. 5.6.2
Cette directive ne permet pas de soutenir que la recourante aurait droit au versement d’une
rente d’invalidité en plus des indemnités journalières versées dès octobre 2020.

E. 5.7
Reste à examiner si les art. 47 al. 1 al. 1ter et 22 al. 5bis LAI sont applicables au cas
d’espèce.

E. 5.7.1
Le droit aux indemnités journalières interrompt en principe le droit à la rente qui a pris
naissance ou qui est en train de naître (ATFA 1968, p. 213 consid. 1 et 1965, p. 47 consid. 2
p. 49). Demeurent réservées les dispositions des art. 47 al. 1ter et 22 al. 5bis LAI, qui
prévoient le maintien de la rente durant l’exécution des mesures de réadaptation et l’art.
20ter al. 1 RAI, qui précise que lorsque l’indemnité journalière, y compris la prestation pour
enfant, est inférieure à la rente versée jusqu’ici, la rente continue d’être allouée au lieu de
l’indemnité journalière (Michel VALTERIO, Commentaire, Loi fédérale sur l'assurance-
invalidité (LAI), 2018, ad. 29 n. 6). L’art. 47 al. 1 LAI vise les bénéficiaires de rentes. Il
prévoit que ceux-ci conservent leur droit à la rente durant la mise en œuvre des mesures
d’instruction, des mesures de réadaptation et des mesures de nouvelle réadaptation au sens
de l’art. 8a LAI, ceci en dérogation à l’art. 19 al. 3 LPGA. Il convient de souligner que ce
texte ne mentionne pas que le maintien de la rente est également prévu durant la mise en
œuvre des mesures de réinsertion au sens de l’art. 14a LAI (voir art. 22 al. 5bis LAI)
(VALTERIO, op. cit., ad 47 n. 2). L’art. 22 al. 5bis LAI prévoit que lorsqu’un assuré reçoit
une rente de l’assurance- invalidité, celle-ci continue de lui être versée en lieu et place des
indemnités journalières durant la mise en œuvre des mesures de réinsertion au sens de l’art.
14a LAI et des mesures de nouvelle réadaptation au sens de l’art. 8a LAI. Cette règle déroge
au principe selon lequel la rente est normalement remplacée par des indemnités journalières
pour la durée des mesures de réadaptation. Elle s’explique par le fait que les personnes qui
participent à des mesures de réinsertion ne sont pas encore aptes à la réadaptation. Le but de
l’art. 22 al. 5bis LAI est dès lors d’empêcher qu’elles soient incitées à participer aux
mesures de réinsertion dans la seule perspective de recevoir des indemnités éventuellement
supérieures à leur rente actuelle. Le maintien de la rente durant l’exécution des mesures de
nouvelle réadaptation a quant à lui pour but de garantir à l’assuré que ces mesures ne
s’accompagneront pas d’une péjoration de son revenu global. Ce maintien s’applique
également lorsqu’il perçoit un revenu complémentaire (VALTERIO, op. cit., ad 22, n. 54).
Selon le libellé clair de l’art. 22 al. 5ter LAI, l'assurance verse une indemnité journalière en



plus de la rente (« en plus de la rente », « oltre alla rendita ») si la personne assurée subit
une perte de gain ou perd l'indemnité journalière d'une autre assurance suite à l'exécution
d'une mesure. Dans le cas d’un assuré qui ne touchait pas de rente d'invalidité avant et
pendant le versement de l'indemnité
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comme d'ailleurs l'art. 22 al. 5bis LAI – n'est pas applicable (arrêt du Tribunal fédéral
9C_689/2019 du 20 décembre 2019).

E. 5.7.2
En l’espèce, ni l’art. 47 al. 1 LAI, ni l’art. 22 al. 5bis LAI ne s’appliquent au cas de la
recourante, dès lors qu’elle n’était pas au bénéfice d’une rente au moment de l’octroi de la
mesure de réinsertion au sens de l’art. 14a LAI.

E. 5.8
En conclusion, la recourante était « apte à la réadaptation » s’agissant d’une mesure selon
l’art. 14a aLAI le 1er octobre 2020, ce qui a fait obstacle à la naissance de son droit à une
rente à cette date. Celui-ci n’a pris naissance que le 1er juillet 2022, à la fin de la mesure
octroyée et du versement des indemnités journalières. Le droit à une rente de la recourante
doit en conséquence être déterminé selon les dispositions de la LAI en vigueur à cette date.
Selon l’art. 28b LAI, en vigueur depuis le 1er janvier 2022, la quotité de la rente est fixée en
pourcentage d’une rente entière (al. 1). Pour un taux d’invalidité compris entre 50 et 69%,
la quotité de la rente correspond au taux d’invalidité (al. 2). C’est en conséquence à juste
titre que l’intimé a octroyé à la recourante une rente d’invalidité de 61% d’une rente entière
dès juillet 2022 et non un trois quarts de rente selon l’art. 28 al. 2 aLAI.

E. 6
Infondé les recours seront rejetés. Conformément aux conclusions de l’intimé, il convient
toutefois d’annuler les décisions querellées et de lui renvoyer la cause pour nouveau calcul
de la rente de la recourante dès le 1er juillet 2022. La recourante n’obtenant pas gain de
cause, elle n’a pas droit à des dépens et un émolument de CHF 200.- sera mis à sa charge
(art. 69 al. 1bis LAI).
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